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srs rdun'iorls dw 6 auril et dw So rnei 1956, ainsi qwe le Groupe
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RAPPORT II{TERIMAIRE

de M. Gilles Gozeno

sur

certains aspects institutionnels du

d6veloppement de f int6gration europ6enne

M on si ewr I e P r d si d,ent, M ad, emo i s el,l, e, M e s si ewr s,

r. Le Groupe de Travail a poursuivi 1'6tude des probldmes institutionnels que
souldve Ie d6veloppement de f int6gration europ6enne par f institution de l'Euratom
et du march6 commun pr6vue dans le rapport du Comit6 intergouvernemental et se
trouve d m6me de pr6senter quelques suggestions sur les points qui avaient 6t6
r6serv6s dans l'avant-rapport 6tabli ant6rieurement, au nom de sa sous-commis-
sion des questions institutionnelles.

2. La premidre question pos6e par 1'6laboration des nouvelles institutions pr6-
vues pourle d6veloppement de l'int6gration europ6enne est Ie probldme de la liaison
entre le trait6 de Ia Communaut6 Europ6enne du Charbon et de I'Acier et le trait6 qui
6tablira la nouvelle organisation, et de l'identit6 ou de la diff6renciation des insti-
tutions cr66es par l'un ou l'autre des trait6s.

A ce propos, le Groupe de Travail a eu A. trancher la question pr6alable de
l'extension des comp6tences des institutions en place, dans 1'6ventua1it6 of elles se
verraient confier la mise en euvre des nouveaux trait6s. Il a constat6 que le projet
6labor6 par les experts de Bruxelles se pr6occupe essentiellement des aspects insti-
tutionnels du march6 commun, pr6voyant dans ce domaine une Commission euro-
p6enne totalement distincte et ind6pendante de la Haute Autorit6. S'il est pr6vu un
conseil de ministres comparable i celui de la C.E.C.A., ce conseil de ministres aurait
des comp6tences assez diff6rentes. Seules 1'Assembl6e et la Cour de Justice devien-
draient pratiquement communes.



Sur ce point, Ie Groupe de Travail considdre qu'il y aurait lieu d'utiliser au

maximum les institutions actuellement en place pour la C.E.C.A. Il rappelle que cette

id6e 6tait d6je e la base de la r6solution de 1'Assembl6e Commune qui a amen6 la

constitution du Groupe de Travail. Elle doit 6tre maintenue.

T e Groupe de Travail est formellement d'avis qu'il faudrait au moins cr6er

d'emb16e, et par d.es dispositions inscrites dans le trait6, desliaisons6troitesentreles

instances charg6es du pouvoir ex6cutif dans ces diff6rents domaines, de fagon i 6vi-

ter les dispersions, les doubles emplois et la confusion dans 1'6laboration d'une poli-

tique europ6enne g6n6ra1e.

3. Le Groupe de Travail s'est demand6 si Ie fait de confier des comp6tences

nouvelles ) certaines institutions d6ji existantes dans Ie cadre de la Communaut6 du

Charbon et de }'Acier ne n6cessiterait pas des modifications des dispositions du trait6

de Ia C.E.C.A. qui les institue. Le Groupe de Travail, aprds avoir en particulier,

6tudi6 les diverses solutions possibles quant ir l'augmentation du nombre des mem-

bres de 1'Assembl6e Commune, et avoir conclu i Ia n6cessit6 d'un mode de recrute-

ment unique pour tous les membres de l'Assembl6e Commune qui serait la m0me

pour les communaut6s europ6ennes, Communaut6 Europ6enne du Charbon et de

l'Acier, Euratom et march6 commun, s'est arr6t6 I la conclusion qu'il serait de toute

faEon n6cessaire de proc6der i une extension des comp6tences des institutions de

la C.E.C.A.

4. L'examen des diverses institutions pr6vues dans le rapport du Comit6 inter-

gouvernemental a conduit le Groupe de Travail i" formuler un certain nombre d'ob-

servations et conclusions.
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I. . COMMISSION EUROPEENNE

5. Le Groupe de Travail a consid6r6 qu'il fallait trds nettement distinguer entre
le domaine de 1'6nergie et celui du march6 commun. Il lui est apparu qu'il6tait nor-
mal de cr6er pour le march6 commun g6n6ralis6 une institution nouvelle en raison
de ce que, dans ce domaine, les questions de politique g6n6rale joueront beaucoup
plus que pour le charbon et l'acier.

6. L'id6e de donner ir la Commission europ6enne, un pouvoir quasi juridiction-
nel i 6t6 abandonn6e de m6me que l'id6e de supranationalit6, ainsi que la d6nomina-
tion d'<autorit6>, aussi bien d'ailleurs, en ce qui concerne la qualification que dans
la d6finition des tAches de Ia Commission europ6enne. A ce propos, il a 6td vivement
regrett6 que Ie pouvoir de la Commission apparaisse comme 6tant strictement d'ex6-
cution.

La conception de la politique g6n6ra1e ir mettre en euvre ne lui est pas con-
fi6e. Cette pr6rogative est r6serv6e au Conseil des Ministres, ce qui impliquerait que
soient pr6cis6s ses rapports avec 1'Assembl6e et la comp6tence de celle-ci ir son
6gard.

Par contre, une large comp6tence est donn6e A" la Commission, en ce qui con-
cerne I'administration du trait6 et Ie jeu des clauses de sauvegarde et de d6rogation.

C'est ainsi, en effet, que la Commission europ6enne soumet et d6fend son bud-
get devant 1'Assembl6e.

Elle fait des propositions aux Gouvernements ou au Conseil pour la modifi-
cation des d6lais ou des proc6dures de suppression des droits de douanes, pour le
tarif ext6rieur, dans certains cas particuliers; pour l'adaptation des monopoles
d'achat; pour les mandats de n6gociations avec les pays tiers; pour les mesures com-
munes A. court terme d. prendre en matidre de politique commerciale; pour l'unifica-
tion des l6gislations anti-dumping; pour Ia correction des distortions; pour le con-
cours mutuel en liaison avec les mesures d'assainissement A. prendre par les Etats
pour rem6dier aux difficult6s de balance de paiements; pour la lib6ration d.es mou-
vements de capitaux; pour l'aide du fonds de r6adaptation; pour l'6chelonnement
des fermetures d'usines.

Ellefait 6galement des propositions dans un d6lai obligatoire: pourl'orga-
sation des march6s agricoles dans les deux ans, pour l'harmonisation des r6gimes
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sociaux, visant notamment les salaires f6minins, la dur6e du travail et des cong6s

pay6s. pour la lib6ration des services dans les huit ann6es.

Elle doit 6tre consult6e par les Gouvernements sur les restrictions d'expor-
tation, sur les restrictions d'importation vis-i.-vis des pays tiers.

Elle arbitre les diff6rends relatifs aux rdgles de concurrence applicables aux
entreprises.

Elle prend des d6cisions particulidres sur les d6rogations temporaires et
limit6es i I'harmonisation du tarif ext6rieur; sur les exceptions ).l'6largissement des

contingents; sur la compatibilit6 des subventions avec le march6 commun ou sur les
d6lais et conditions attach6es aux autorisations; sur les clauses de sauvegarde pour
les mouvements de main-d'euvre; sur les clauses de sauvegarde pour Ia lib6ration
des mouvements de capitaux.

Elle prend aussi des rdglements g6n6raux d'ex6cution concernant les rdgles
de concurrence applicables aux entreprises, les conditions d'intervention du fonds
de r6adaptation.

El1e a comp6tence pour porter plainte devant la Cour contre les violations
du trait6 aprds 6chec de la proc6dure arbitrale; contre les violations des rdgles de
concurrence par les entreprises qui gdrent Ie fonds de r6adaptation.

Enfin, elle donne son avis sur les programmes et projets soumis au fonds
d'investissements.

Le champ d'action de la Commission europ6enne est ainsi assez vaste. Il est
cependant assez ind6termin6 en ce qui concerne ses rapports avec les Gouvernements
et avec le Conseil des Ministres. I1 y aurait lieu de pr6ciser ceux-ci afin que dds
I'abord, un 6quilibre des responsabilit6s s'6tablisse entre la Commission europ6enne
et Ie Conseil des Ministres. Ceci est indispensable pour Ie bon fonctionnement de la
nouvelle organisation.

Le Groupe de Travail a consid6r6 qu'aprds un certain d6lai la Commission
europ6enne devrait disposer du pouvoir d'initiative en matidre de politique g6n6-
rale.

Ce n'est, en effet, que dans ces conditions qu'elle serait i mdme de mener
pleinement i" bien sa tAche et de rendre r6ellement efficaces les d6cisions qu'elle
serait amen6e ) prendre.

En outre, ce n'est que si la Commission europ6enne est dot6e de cette pr6ro-
gative que Ie droit de censure, qui est stipul6 i son encontre au profit de 1'Assembl6e
Commune, pourra prendre tout son sens et mettre en euvre un v6ritable systdme par-
lementaire.
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II. - CONSEIL DES MII{ISTRBS

Z. Le Conseil des Ministres envisag6 dans I'organisation nouvelle est, tout dans
comme le Trait6 de la C.E.C.A., un colldge de ministres nationaux r6unis en tant
que tels et n'ayant pas de responsabilit6 collective devant 1'Assembl6e. Cependant
ce Conseil des Ministres d6termine la politique g6n6rale que doit mener la Commis-
sion europ6enne. De son c6t6, 1'Assembl6e n'a d'action que sur la Communaut6.
Ce systBme parait assez irrationnel puisqu'en d6finitive le Conseil des Ministres
n'a aucune responsabilit6 propre vis-).-vis de 1'Assembl6e, chacun des Ministres
ne relevant que de son Parlement national.

On peut entrevoir les difficult6s qui risquent de naitre de ce systdme si l'on
considdre que 1'Assembl6e parlementaire aurait le droit d'infirmer le choix fait par
les ministres d'un des membres de la Commission europ6enne.

Ce systdme pourrait favoriser, i la longue, une attitude n6gative de
1'Assembl6e qui ne serait pas contrebalanc6e par des possibilit6s d'action positive.
L'Assembl6e ne pourrait que paralyser temporairement soit la Commission euro-
p6enne, soit le Conseil des Ministres.

I1 serait donc n6cessaire de pr6voir les solutions propres A. 6viter de telles
impasses. Sp6cialement la responsabilit6 des ministres devant 1'Assembl6e devrait
6tre pr6vue i" une certaine 6ch6ance, cette responsabilit6 devant s'61aborer progres-
sivement.

8. En tout 6tat de cause, en matidre de politique g6n6ra1e, il faudrait en arrrver
i adopter pour le Conseil des Ministres, la rdgle des d6cisions prises i. la majorit6 qua-

1ifi6e, tout en reconnaissant qu'il est n6cessaire de suivre dans ce domaine une pro-
c6dure 6volutive pr6voyant au cours des premidres 6tapes l'unanimit6 et allant pro-
gressivement au vote ir la majorit6 qualifi6e.

I1 a 6t6 fait observer que dewait 6tre prise en consid6ration l'id6e de la pon-
d6ration des votes qui, aprds une p6riode transitoire, donnerait une va-leur particu-
lidre au vote des diff6rents pays membres selon le volume de leur production.
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III. . L'ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE

9. Reprenant les consid6rations d6jd 6voqu6es la discussion g6n6rale, la majo-
rit6 du Groupe de Travail a 6t6 d'avis qu'il serait n6cessaire d'ajuster, 6ventuelle-
ment par des additifs aux nouveaux trait6s, certaines dispositions d6finissant les
comp6tences confi6es i" l'Assembl6e.

ro. Le Groupe de Travail a enregistr6 avec satisfaction que le projet du Comit6
intergouvernemental a tendance i 6largir les comp6tences actuelles de l'Assembl6e,
notamment en matidre budg6taire. Le Groupe de Travail considdre qu'en effet le
droit de voter le budget est un droit fondamental des Parlements.

Le Groupe de Travail a constat6 que, selon ce projet, 1'Assembl6e pourrait
accepter ou rejeter en bloc le budget, mais qu'e1le n'aura pas le droit d'amendement.
Certains membres ont consid6r6 que 1'Assembl6e devrait pouvoir discuter du budget
chapitre par chapitre et y adjoindre tous les amendements qu'elle jugerait utiles,
tandis qu'un membre a propos6 qu'en outre 1'Assembl6e puisse examiner, adopter
ou rejeter s6par6ment les budgets de chacune des institutions.

Le Groupe de Travail estime qu'il y aurait lieu ult6rieurement d'envisager
un alignement des comp6tences de 1'Assembl6e en matidre budg6taire dans les diff6-
rents trait6s.

rr. Un autre renforcement du pouvoir attribu6 l" 1'Assembl6e, qui avait 6t6 pro-
pos6 dans 1'expos6 initial du Pr6sident Spaak, mais n'a pas 6t6 retenu dans le rap-
port du Comit6 intergouvernemental, r6siderait dans les possibilit6s qui lui seraient
donn6es de confirmer la nomination des membres choisis par les gouvernements pour
composer la Commission europ6enne.

Cependant, Ia pr6rogative qui 6tait ainsi reconnue d 1'Assembl6e serait des
plus importantes, puisqu'elle garantirait dans une certaine mesure tout A Ia fois
f ind6pendance des membres et f ind6pendance du pr6sident de la Commission eu-
rop6enne A 1'6gard du Conseil des Ministres.
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Quant A. la motion de censure, qui est pr6vue comme un des pouvoirs de
1'Assembl6e d.1'6gard de Ia Commission europ6enne, elle ne devrait pas, 6tant donn6
son caractdre, pouvoir 6tre acquise i la majorit6 simple. EIle pr6sente, en effet, un
caract6re de gravit6 qui doit faire entourer son adoption de tout un appareil qui
en soulignerait l'importance.

Aussi, consid6rons-nous qu'elle devrait 6tre expresse, qu'un certain d6lai
devrait s'6couler entre le moment of elle serait pr6sent6e et f instant of intervien-
drait le vote i son 6gard.

Enfin, ce vote ne devrait pouvoir 6tre acquis qu'i la majorit6 absolue, chaque
d616gu6 devant exprimer son vote personnellement et nominalement.

Par contre, pour l'adoption des budgets administratifs des institutions, la
majorit6 simple devrait suffire.

En ce qui concerne la motion de censure, il devrait 6tre pr6cis6 qu'elle pour-
rait r6sulter d'une initiative parlementaire.

rz. Le Groupe de Travail a relev6 avec satisfaction les possibilit6s donn6es A.

1'Assembl6e de d6lib6rer sur des propositions de la Commission europ6enne pour les
<compl6ments et am6nagements A. apporter au Trait6, A savoir les modifications aux
droits de douane ou des contingentements aprds la premidre 6tape de quatre ans,
l'harmonisation des r6gimes d'organisation des march6s agricoles et l'int6gration
progressive des services dans le march6 commun).

13. Le Groupe de Travail a regrett6 que cette 6num6ration paraisse exclure les
possibilit6s d'un d6bat sur la politique 6conomique g6n6rale. Sans doute, dans le
r6sum6 des comp6tences et des proc6dures pr6vues par le rapport sur le march6
commun i1 est pr6cis6 que:

<L'Assembl6e a le droit de demander des explications i la Commission euro-
p6enne repr6sent6e par son pr6sident ou un membre d616gu6 d. cet effet, au Conseil des
Ministres, repr6sent6 par son pr6sident ou un ministre d616gu6 d cet effet.u

I1 est ajout6 que <1'Assembl6e peut 6galement entendre en s6ance pl6nidre
ou en commission, le Conseil, la Commission europ6enne et chaque membre de ce
Conseil, sur leur demander.

On peut alors penser que, par des biais de proc6dure - cela se produit par-
fois dans les Assembl6es nationales de certains de nos pays - s'instaurent d. partir
de ces demandes d'explication de v6ritables d6bats sur la politique dconomique
g6n6ra1e.
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A ce sujet, un membre du Groupe de Travail a estim6 que dans la structure
actuellement pr6vue, q.ui tend i. renforcer les pouvoirs du Conseil, 1'Assembl6e

devrait avoir au moins le droit de poser des questions ir celui-ci.

Par ailleurs, il apparait aussi que 1'Assembl6e ne pourrait discuter que sur

les propositions qui 6maneraient de Ia Commission europ6enne. Si cette disposition

6tait adopt6e dans 1es trait6s, elle aboutirait i r6duire consid6rablement le r6le de

1'Assembl6e. Il faudrait donc que le droit de proposition soit 6largi et que tout par-
ticulidrement 1'Assembl6e puisse se saisir e11e-m6me des questions pour lesquelles

comp6tence lui serait reconnue. L'initiative parlementaire devrait 6tre formellement

reconnue.

Il pourrait d'ailleurs 6tre admis, en contrepartie, que les propositions vot6es

ne seraient transmises au Conseil des Ministres qu'aprds avoir 6t6 adopt6es i la ma-
jorit6 absolue.

Quant au droit de proposition, le Groupe de Travail a eu f impression d'un
manque d'6quilibre entre les possibilit6s de 1'Assembl6e de d61ib6rer sur les ques-

tions marginales et celles de discuter du probldme principal, celui de l'orientation
de la politique g6n6ra1e. Dans ce domaine 6galement une proc6dure 6volutive devrait
6tre suivie. Certaines initiatives devraient 6tre reconnues ). 1'Assembl6e aprds les

d6lais d. d6terminer.

14. En ce qui concerne l'6num6ration des matidres qui pourraient faire l'objet
de propositions de la Commission europ6enne soumises ) l'Assembl6e, le Groupe de

Travail a consid6r6 qu'ily avait li. une proc6dure comparable d" celle pr6vue par l'ar-
ticle 95 du Trait6 de la C.tr.C.A.

rS. Certains membres ont demand6 que soit pr6cis6 dans le Trait6 que l'Assem-

bl6e ait sa comp6tence reconnue dans le domaine de la l6gislation sociale, l'harmoni-
sation des l6gislations sociales des pays membres de la Communaut6 6tant une des

conditions essentielles au bon fonctionnement du march6 commun.

16. Dans 1'expos6 de M. Spaak, lors de Ia session de mars de 1'Assembl6e Com-

mune, il a 6t6 fait allusion ir une 6ventuelle augmentation du nombre des membres

de 1'Assembl6e sans sp6cifier si cette augmentation ne jouerait que pour l'exercice
des fonctions nouvelles qui lui seraient conf6r6es. Dans cette hypothdse, i1 serait i
craindre qu'il y ait un manque de coh6sion entre les membres de 1'Assembl6e Com-

mune proprement dite dans le cadre de la C.E.C.A. et ceux qui s'y joindraient au

moment ou 1'Assembl6e exercerait ses fonctions dans le cadre des organisations nou-
velles. L'exp6rience de 1'Assembl6e ad hoc a montr6 que ce danger existe. I1 serait
donc augment6 du fait que les comp6tences, par exemple, dans le domaine budg6-

taire, seraient plus larges dans le cadre des nouvelles organisations que dans celui
de Ia C.E.C.A.
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Le nombre des membres de 1'Assembl6e parait devoir 6tre augment6, le choix
devant se faire d'une manidre uniforme pour l'ensemble de l'Assembl6e, celle-ci
ayant vocation aussi bien pour la Communaut6 Europ6enne du Charbon et del'Acier
que pour I'Euratom et le March6 Commun.

La question du choix de certains membres de 1'Assembl6e Commune, en de-
hors des parlements nationaux, lorsqu'il n'est pas proc6d6 i leur d6signation par
1'6lection au suffrage universel, a 6t6, rejet6e comme pr6sentant un certain nombre
d'inconv6nients.

r7. En ce qui concerne la proc6dure relative aux sessions et r6unions de l'As-
sembl6e Commune, elle n'est pas pr6cis6e. ElIe apparait comme devant 6tre analogue
a. celle qui existe actuellement pour 1'Assembl6e Commune de la C.E.C.A.
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IV. - COUR DE JUSTICE

fi. Le Groupe de Travail accepte de voir confier i la Cour de Justice de la C.E.C.A.

les nouvelles tAches qui lui seraient d6volues dans le cadre des organisations nou-

velles. I1 considdre toutefois que l'organisation de la Cour devrait 6tre sensiblement

modifi6e, et avant tout renforc6e. En effet, si elle doit traiter i la fois des probldmes

de la C.E.C.A., du march6 commun et de 1'6nergie nucl6aire, le volume des affaires

que Ia Cour aura )" r6gler sera consid6rablement accru. Le Groupe de Travail pense

que la solution consisterait dans la cr6ation de trois chambres, chacune se r6servant

l'un des trois domaines pr6cit6s. Par ailleurs, afin d'6viter qu'une s6paration trop
nette ne s'6tablisse entre celles-ci et qu'il y ait des discordances de jurisprudence,

leur r6union en Assembl6e pl6nidre, telle que Ia connait par exemple Ie Conseil d'Etat
en France, devrait 6tre pr6vue.

ry. Le Groupe de Travail repousse l'id6e de compl6ter les Chambres de Ia Cour,

ou la Cour en assembl6e pl6nidre, par des assesseurs < sp6cialement comp6tents en

matidre 6conomique r. I1 craint qu'ainsi ne s'introduisent i la Cour, par le truche-

ment de ces experts, des int6r6ts nationaux ou particuliers. En outre, la pr6sence

d'assesseurs occasionnels ne faciliterait pas Ia continuit6 de la jurisprudence. Le

Groupe de Travail estime que Ia Cour a toujours Ia possibilit6 de recourir aux avis des

experts qui lui semblent utiles et que, d'autre part, 1es difficult6s d'une certaine sp6-

cialisation in6vitable doivent 6tre r6solues par l'augmentation du nombre des juges.

Dans 1'expos6 de M. Spaak, i1 avait 6t6 uniquement question d'une sai-

sine de Ia Cour par la Commission Europ6enne. Ce droit de saisir 1a Cour devrait
6tre reconnu aussi bien aux entreprises, qu'aux syndicats ouvriers et aux Etats mem-

bres. En outre, il devrait exister un Parquet qui pourrait lui-mdme agir d'office.
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V. . REPRESENTATION DES ORGANISATIoNS SYNDICALES oUvRIDRDs

20. Les Syndicats ouvriers libres des pays de la Communaut6 Europ6enne du
Charbon et de l'Acier ont manifest6leur d6sir de participer aux nouvelles communau-
t6s europ6ennes par le moyen d'une repr6sentation qui aurait tout au moins un r61e
consultatif. Une telle participation parait devoir 6tre envisag6e favorablement et
devrait 6tre mise au point dans les trait6s.
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VI. . CONSEIL DES GOUVERNEURS

2r. L'institution de l'Euratom et du march6 commun conduira progressivement
d. I'unification des systdmes mon6taires des pays participants. Votre rapporteur
considBre qu'il ne faut sans doute pas faire de cette unification mon6taire un pr6a-
lable, mais qu'il faut cependant se pr6occuper de sa r6alisation. I1 lui apparait que
pour acc6l6rer cette unification et la pr6parer, il serait de bonne m6thode de pr6voir
la mise en place d'une institution dont le r6le serait de coordonner les politiques
mon6taires des divers pays membres des Communaut6s et d'agir dans le sens du
maintien des parit6s entre les monnaies nationales.

Cette institution dont les pouvoirs et 1es possibilit6s d'intervention devraient
6tre pr6cis6s, pourrait 6tre une sorte de Conseil des Gouverneurs des Instituts
d'Emission des pays participant aux Communaut6s europ6ennes, pr6sid6 par Ia
Commission europ6enne du march6 commun ou par le Pr6sident de celle-ci.
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VII. T ASPECTS FINAI.ICIERS ET ADMINISTRATIFS

22. Le Groupe de Travail a examin6 le probldme du financement et de l'admi-
nistration des nouvelles institutions.

En ce qui concerne la concentration des institutions et l'6largissement de
l'Assembl6e parlementaire, le Groupe de Travail en a soulign6 les incidences sur le
plan financier. I1 a relev6 notamment que le pr6ldvement sur la production pr6vu dans
le Trait6 de la C.E.C.A. permettait un financement souple et relativement facile,
mais que, par contre, le financement des organisations nouvelles serait ). la charge
des budgets nationaux des pays int6ress6s, puisqu'il ne semble pas 6tre question de
confier A. ces organisations le droit de percevoir un imp6t propre.

Le Groupe de Travail souligne que cette constatation fait ressortir f impor-
tance d'une organisation rationnelle, simple et parfaitement coordonn6e, notamment
lors de Ia cr6ation de services nouveaux.

Certains membres ont d'autre part demand6 un service administratif beau-
coup plus centralis6 que ce n'est le cas i. la Communaut6 Charbon-Acier. L'id6e d.

6t6 avanc6e d'un responsable g6n6ra1 de l'administration, du rang de secr6taire 96-
n6ral, qui se trouverait directement sous les ordres de la Commission europ6enne.
A l'objection formul6e selon laquelle une administration commune risquerait de
mettre une institution sous la tutelle d'une autre, - danger particulidrement grave
Pour une assembl6e parlementaire - il a 6t6 r6pondu que le greffier de l'Assembl6e
serait 6videmment le seul responsable vis-i.-vis de l'Assembl6e pour l'ensemble de
travail parlementaire, mais que, sur le plan administratif, il serait en quelque sorte
adjoint au secr6taire g6n6ral central.

A la suite des observations pr6sent6es, il semble pr6f6rable que I'administra-
tion de 1'Assembl6e Commune soit totalement distincte de celle des autres institu-
tions car iI est souvent difficile de s6parer la gestion administrative d.e l'ensemble de
l'activit6 et que, si sans doute, les institutions de Ia Communaut6 avaient suivi pen-
dant un certain temps des voies quelque peu diff6rentes, un effort s6rieux avait dtd,
fait, notamment pour le statut commun du personnel, une coordination des services
administratifs, etc.
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I1 suffira de veiller ir ce que les secr6tariats et administrations des institu-

tions soient organis6s sur une base rationnelle et 6conomique permettant d'6viter

les abus, les d6penses inutiles et les doubles emplois.

23. Au cours de son audition par la Sous-Commission des questions institution-

nelles d.u Groupe de Travail le 3o mai 1956, M. Sassen a expos6 les observations de

la Commission de Ia comptabilit6 et de l'administration dont l'avis avait 6t6 sol1icit6.

Tout en r6servant 1'avis plus approfondi et d6finitif de la Commission de la

comptabilit6 et de l'administration, M. Sassen a fait observer que f institution

d'un seul secr6taire g6n6ral charg6 de diriger l'ensemble des services administratifs

des d.ivers organes institutionnels des nouvelles communaut6s et de la Communaut6

Europ6enne du Charbon et d.e l'Acier paraissait de nature iL porter atteinte }. l'au-

tonomie de l'Assembl6e. Une confusion ne manquerait pas de se cr6er entre 1es

divers organes institutionnels et 1'activit6 plus permanente des organes ex6cutifs

tendrait ir provoquer leur pr6dominance.

Il a 6t6 d6cid6 qu'une collaboration plus pouss6e serait 6tablie entre Ie Groupe

de Travail et la Commission de Ia comptabilit6 et de l'administration pour d6ve-

lopper les principes g6n6raux de l'organisation administrative et financidre.
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VIIT. - CONCLUSIONS

Le Groupe de Travail n'ayant pas 6t6 en mesure d'avoir la totalit6 des in-
formations sur les nouvelles institutions qui pourront 6tre cr66es par les trait6s sur
l'Euratom et le march6 commun, a d6cid6 que le pr6sent rapport serait int6rimaire.
Certains membres se sont d'ailleurs r6serv6 de pouvoir prendre position sur quel-
ques-unes des questions examin6es.

Au surplus, il est fait observer que le rapport des chefs de d6l6gation du
Comit6 intergouvernemental cr66 par Ia Conf6rence de Messine a surtout trait6 des
institutions du march6 commun et n'appporte que peu de pr6cisions sur celles de
l'Euratom. I1 sera donc n6cessaire d'obtenir des pr6cisions compl6mentaires ) cet
6gard.

Cependant le Groupe de Travail a 6t6 unamine pour constater que le rapport
du Comit6 intergouvernemental a r6serv6 certains des pouvoirs essentiels au Conseil
des Ministres, ce qui impliquerait au moins le droit pour 1'Assembl6e d'interroger
le Conseil sur 1'ex6cution de son mandat.

A la lumidre des consid6rations qui pr6cddent, le Groupe de Travail invite
l'Assembl6e Commune i" lui donner mandat pour prendre contact dans la mesure du
possible avec les comit6s charg6s de pr6parer les projet de trait6s, afin de recueillir
les 6lements indispensables lui permettant de pr6parer son rapport d6finitif, 6ventuel-
lement en pr6vision de la session de novembre de 1'Assembl6e Commune.
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